
L’enjeu est de taille pour la moyenne montagne fran�aise :
- maintien d’activit�s �conomiques, de loisirs, sportives 

et touristiques dans les villages,
- p�rennisation d’emplois,
- pr�servation de l’environnement.

La demande de diversification des activit�s sur les sites 
nordiques initialement d�di�s au ski de fond (raquettes � 
neige, pi�tons, luge, chiens de tra�neaux, snow kite, ski 
jo�ring) ainsi que la demande croissante de services 
d’accueil ont modifi� l’organisation de l’offre nordique.

La loi montagne de 1985 avait �t� vot�e dans un cadre 
correspondant � une pratique exclusive de ski de fond.
Au fil du temps, les �volutions ont multipli� les conflits 
d’usage entre les diff�rents pratiquants mais �galement avec 
les responsables des sites.
Il �tait devenu n�cessaire de disposer d’un texte de loi 
prenant en compte la demande de nouvelles pratiques.

1. Sur mon territoire, l’acc�s au domaine am�nag� et au 
milieu naturel se fait par la m�me piste, comment faire 
pour respecter la loi ?
Le gestionnaire doit mettre en place la solution la plus rationnelle et 
claire pour l’utilisateur qui souhaite acc�der aux espaces naturels : 
libre passage sur la bonne foi � priori, d�livrance de laissez-passer, 
simple information verbale indiquant le d�part puis laissant le 
pratiquant autonome.

2. Sur ma commune, il n’existe pas de site nordique, mais 
je souhaiterais am�nager un espace pour la raquette sur 
un lieu fr�quent� par les pratiquants. Puis-je faire payer 
l’acc�s ?
Un simple espace m�me am�nag� (balisage, entretien…) n’entre 
pas dans les crit�res cumulatifs du site nordique et de la loi. Il n’a
donc pas de possibilit� de percevoir une redevance activit�s 
nordiques.

3. Quel est l’impact sur l’environnement de la cr�ation de 
circuits pour de nouvelles activit�s : raquettes, chiens 
de tra�neaux, pi�tons ? Comment tracer ces circuits ?
Les circuits doivent �tre am�nag�s en tenant compte du milieu 
naturel et ainsi limiter les nuisances. Ils doivent aussi permettre une 
�ducation � l’environnement pour des publics n�ophytes. Il est 
souhaitable que le balisage soit retir� l’�t�.

4. Quels sont les crit�res � respecter pour cr�er de 
nouveaux circuits ?
Il existe des Normes AFNOR en terme de s�curit�, de balisage et 
les f�d�rations sportives d�l�gataires ont des normes f�d�rales de 
niveaux � disposition.

5. Comment informer les pratiquants ?
Il est obligatoire d’afficher : la d�lib�ration instituant la redevance, 
l’arr�t� de s�curit� d�finissant le r�seau (pistes, circuits et 
itin�raires). L’ouverture partielle ou totale du r�seau est annonc�e 
sur le plan des pistes � l’entr�e du site.
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 La redevance per�ue pour les am�nagements li�s au ski 
de fond n’est plus adapt�e aux moyens mis en œuvre sur 
les sites pour toutes ces pratiques.

 N�cessit� de cr�er des circuits am�nag�s et s�curis�s 
pour chaque activit� : ski de fond, raquettes, chiens de 
tra�neaux, pi�tons, snow kite, ski j�ering… pour favoriser 
l’acc�s � la pratique d’activit�s nordiques pour le plus 
grand nombre.

 Garantir l’information et la protection des usagers.
 Les co�ts de ces am�nagements sont support�s 

majoritairement par les communes et leurs 
groupements, les gestionnaires de sites avec une 
contribution des usagers issue de la redevance

Mise en place de la redevance activit�s nordiques

REDEVANCE ACTIVITES NORDIQUES
pour l’acc�s aux sites nordiques am�nag�s

d�di�s � la pratique des loisirs de neige non motoris�s
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Article L2333-81 du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales
Modifi� par Loi 2006-437 2006-04-14 art. 33 II, IV JORF 15 avril 2006 - Code du Tourisme

Une redevance pour l’acc�s aux installations et aux services collectifs d’un site nordique d�di� � la 
pratique du ski de fond et aux loisirs de neige non motoris�s autres que le ski alpin et destin�s � 
favoriser la pratique de ces activit�s peut �tre institu�e par d�lib�ration du conseil municipal de la 
commune dont le territoire supporte un tel site, ou de l’�tablissement de coop�ration intercommunale 
comp�tent, d�s lors que le site comporte un ou plusieurs itin�raires balis�s et des �quipements 
d’accueil ainsi que, le cas �ch�ant, d’autres am�nagements sp�cifiques, et qu’il fait l’objet d’une 
maintenance r�guli�re, notamment d’un damage adapt� des itin�raires. Chaque ann�e, une 
d�lib�ration fixe le montant de la redevance et les conditions de sa perception.
Dans le cas d’installations s’�tendant sur plusieurs communes, le montant et les conditions de 
perception de la redevance sont fix�s sur d�lib�rations conjointes des conseils municipaux concern�s.
L’acc�s libre et gratuit au milieu naturel est maintenu sur tout site nordique comportant des itin�raires
de ski de fond ou de loisirs de neige non motoris�s soumis � redevance d’acc�s, dans le respect des 
droits des propri�taires, des r�glements de police en vigueur ainsi que des am�nagements et du 
damage des itin�raires.

Ce que dit la loi

Site nordique :
Partie du territoire d’une 
ou plusieurs communes 
am�nag�e et s�curis�e 
pour la pratique du ski de 
fond et autres activit�s de 
neige. Le site est identifi� 
par un r�seau de pistes 
d�crit sur un plan et dans 
les arr�t�s de s�curit�.

Un ou plusieurs 
itin�raires :
Pour appliquer la 
redevance, il est 
souhaitable de 
privil�gier l’int�r�t et 
la qualit� des 
circuits.

Am�nagements 
sp�cifiques :
espace luge,
espace d’apprentissage,
fil neige…

Equipements 
d’accueil :
B�timent comprenant 
par exemple : salle 
hors sac, poste de 
secours, location de 
mat�riel, toilettes…
Ces composantes 
peuvent varier d’un site 
� l’autre.

Loisirs de neige non 
motoris�s autres que 
le ski alpin � ce jour :
Ski de fond,
Raquettes � neige,
Pi�tons,
Chiens de tra�neaux,
Ski j�ering,
Snow kite…

Acc�s libre et gratuit 
au milieu naturel :
Les pratiquants qui 
souhaitent acc�der au 
milieu naturel non 
am�nag� doivent 
conserver cette 
possibilit� gratuitement 
m�me s’ils empruntent
en partie un circuit
payant. Les circuits 
payants sont destin�s �  
satisfaire des niveaux 
de pratique faciles.

Article L2333-82 du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales
Modifi� par Loi 2006-437 2006-04-14 art. 33 III, IV JORF 15 avril 2006 - Code du Tourisme

Le produit de la redevance institu�e par l’article L. 2333-81 est affect� � l’entretien et � l’extension 
des pistes ainsi qu’aux op�rations tendant � assurer le d�veloppement et la promotion du ski de fond 
et des loisirs de neige non motoris�s pratiqu�s sur le site nordique.

Balisage,
Maintenance r�guli�re,
Damage adapt� :
Pour assurer la s�curit� et 
le confort des pratiquants, 
le damage est adapt� aux 
pratiques et aux conditions 
m�t�o.

Les points incontournables :
- les crit�res sont cumulatifs pour pouvoir

percevoir la redevance activit�s nordiques,
- l’institution de la redevance activit�s nordiques

reste optionnelle pour les collectivit�s.

D�veloppement et promotion :
Le produit est r�affect� aux sites pour 
am�liorer la qualit�, participer � la 
promotion des activit�s.    
La redevance activit�s nordiques n’est 
qu’une participation � l’animation de la 
moyenne montagne.


